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LE courtier d'assurances 
ACR SA et Général Safety 
Gabon (GSG) ont scellé, 

jeudi dernier, un partenariat. 
Lequel vise à promouvoir la 
culture de la sécurité chez leurs 
clientèles respectives ; en plus 
d'apporter un accompagnement 
dans l'acquisition d'accessoires 
complémentaires de sécurité 
pour les automobilistes.
" Ce partenariat a un double 
avantage pour nos clients. Les 
clients bénéficient à la fois d'une 
assurance (ACR) et d'accessoires 
de sécurité homologués ", a indi-
qué Alain-Michel Massoussou, 
patron d'ACR SA. Directeur 
général de GSG, J.C Mihindou 
estime que " le choix de ACR a 
été motivé par le fait que les deux 
structures entretenaient déjà une 
collaboration sur d'autres pro-

jets d'intérêt commun. De plus, 
ACR dispose déjà d'un réseau à 
l'intérieur du pays. GSG souhaite 
ainsi promouvoir des réflexes de 
sécurité chez tous les usagers de 
la route ".
À l’origine de ce partenariat, un 
constat : le secteur de la sécurité 
routière, pourtant normé, est in-
festé de plusieurs hors-la-loi avec 
des véhicules en circulation dont 
l'état mécanique n'est pas adé-
quat. Présent à cette signature, 
Alex Minto'o, directeur général 
de la sécurité routière (DGSR), 
espère que ce type d'initiative 
va " prospérer pour le bien de 
la communauté nationale. Car, 
au finish, nous sommes tous im-
pactés, directement ou indirec-
tement, par la sécurité routière".
À signaler que General Safety 
Gabon est une société de vente 
d'accessoires complémentaires 
de sécurité existant depuis fé-
vrier 2022.

ACR SA et GSG : un accord 
pour la sécurité routière
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À la demande des opéra-
teurs économiques, et 
sur instructions du mi-

nistre du Commerce et des PME, 
le président de la Chambre de 
commerce du Gabon (CCAI-
MAG), Jean-Baptiste Bikalou, a 
dirigé dernièrement une impor-
tante séance de travail au siège de 
l’institution avec les représentants 
des confédérations patronales.
Objectif de cette rencontre : 
harmoniser les textes de l’arrê-
té n° 0271/PM du 3 mai 2021 
portant organisation des élec-
tions à la Chambre de commerce, 
d’agriculture, d’industrie, des 
mines et de l’artisanat du Gabon 
(CCAIMAG) à celui du décret 
n° 0728/PM/ MECIT du 21 juin 

2011 portant réorganisation de 
ladite institution. Les élections 
consulaires de la Chambre de 
commerce auront donc lieu le 
4 novembre prochain pour l’as-
semblée générale, d’une part, et le 
11 novembre 2022 pour le Bureau 
national, d’autre part.
Il faut savoir que la Chambre de 
commerce du Gabon est la pre-
mière institution de notre pays. 
La CCAIMAG créé en 1935 par 
les opérateurs économiques a 
pour objectif de représenter et 
défendre les intérêts des entre-
prises auprès des instances natio-
nales et internationales pour une 
meilleure intégration de celles-ci.
La Chambre de commerce est 
également un organe consultatif 
de l’État en matière d’économie 
pour le développement d’une 
politique nationale plus efficiente.

Plus de 
transparence 
à l'élection à la 
CCAIMAG
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Échange de parapheurs après la signature. 
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